
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1       1     
2       2      

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

L’étudiant doit rendre la version définitive de l’introduction, du plan et de la bibliographie du mémoire (voir 
Vademecum). 
 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00111T INTITULÉ DE L’UE : Mémoires 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : Directeurs de Mémoire                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Dossier à rendre x 1 q  1     

2 Epreuve finale Dossier à rendre x 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Dossier à rendre x 1 q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00112T INTITULÉ DE L’UE : Anthropologie du Maghreb 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BOUKHOBZA                      MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Oral en français 10 mn 1 q  1     

2 Note finale Compte rendu 2-6/8 pages en français X 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Compte rendu 2-6/8 pages en français X 1 q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00113T INTITULÉ DE L’UE : Séminaires 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Dossier individuel x 1 q  1     

2 Note finale Dossier individuel x 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Dossier individuel x 1 q  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00114T INTITULÉ DE L’UE : Métiers 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : TALBOT                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre DST 1h 1 q  1     

2 Epreuve finale Composition ou commentaire de documents 2h 1 q  2 Epreuve  Composition ou commentaire de documents 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Composition ou commentaire de documents 2h 1 q 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00701T INTITULÉ DE L’UE : Maghreb - Monde Arabe : Panorama historique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BRAMOULLE                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

 
 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Présentation orale* (en arabe ou en français) 10min 1 q  1     

2 Note finale Dossier 6-8 pages en arabe ou en français x 1 q  2 Note finale Dossier 6-8 pages en arabe ou en français x 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * La présentation doit être accompagnée d’un diaporama  

 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Dossier 6-8 pages en arabe ou en français x 1 q 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00702T INTITULÉ DE L’UE : Représentations culturelles 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Composition ou dossier en arabe x 1 q  1     

2 Note finale  Composition ou commentaire en arabe ou en 
français (analyse de roman) 2h 1 q 

 2 Note  Composition ou commentaire en arabe ou en français (analyse 
de roman) 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Composition ou commentaire en arabe ou en 
français (analyse de roman) 2h 1 q 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00703T INTITULÉ DE L’UE : Littératures au Maghreb 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Devoir à rendre en français x 1 q  1     

2 Note finale Dossier 10-15 pages + oral en français* 10min 1 q  2 Note  Dossier 10-15 pages + oral en français* 10min 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * SANS support PowerPoint 

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Dossier 10-15 pages + oral en français* 10min 1 q 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00704T INTITULÉ DE L’UE : Méthodologie de la recherche en Master 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Exercices traduction (thème et/ou version)* x 1 q  1     

2 Epreuve finale Exercices traduction (thème et/ou version)* 2h 1 q  2 Epreuve  Exercices traduction (thème et/ou version)* 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Traduction : dictionnaires NON autorisés.  

 

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Exercices traduction (thème et/ou version)* 2h 1 q 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00705T INTITULÉ DE L’UE : Traduction 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1       1     
2       2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

 
Modalités à voir avec le responsable de l’UE Matière Nature et Intitulé  

1       

2       

3        

 

   Option obligatoire : Hébreu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00706T INTITULÉ DE L’UE : Langue vivante ou Option 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : SHARABY                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Mémoire Dossier : plan et problématique du mémoire* x 1 q  1 Mémoire Dossier : plan et problématique du mémoire* x 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 *Dossier : bibliographie commentée et état de la question (voir vademecum) 

 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Mémoire Dossier : plan et problématique du mémoire* x 1 q 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00801T INTITULÉ DE L’UE : Mémoire 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DIRECTEURS DE MEMOIRE                MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Questions de cours x 1 q  1     

2 Note finale  Questions de cours et commentaire de texte 2h 1 q  2 Note  Questions de cours et commentaire de texte 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale  Questions de cours et commentaire de texte 2h 1 q 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00802T INTITULÉ DE L’UE : Linguistique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DGHIM                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Dossier x 1 q  1     

2 Note finale Composition ou commentaire de document 2h 1 q  2 Note  Composition ou commentaire de document 2h 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Composition ou commentaire de document 2h 1 q  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00803T INTITULÉ DE L’UE : Géographie du Maghreb 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BOUMEGGOUTI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Ecrit final Compte rendu (dossier) en arabe ou en 
français x 1 q  1 Ecrit final Compte rendu (dossier) en arabe ou en français x 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Ecrit final Compte rendu (dossier) en arabe ou en 
français x 1 q 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10_| _10_ | _2023_ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16__ | ___10___ | __2023____ 
 

 
 

 
Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00804T INTITULÉ DE L’UE : Séminaires 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : IDRISSI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Epreuve mi-
semestre 

Synthèse d’article de recherche + 
présentation orale* x 1 q  1     

2 Epreuve finale Voir note** x 3 q  2 Epreuve finale Voir note*** x 1  

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Devoir à déposer sur IRIS 

** Construction des grandes lignes d’une ingénierie de formation + une séance pédagogique détaillée. A 
déposer sur IRIS. 
***Construction d’une ingénierie de formation complète. A déposer sur IRIS. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Voir note** x 3 q 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00805T INTITULÉ DE L’UE : Ingénierie pédagogique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : HESPERT                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1       1     
2       2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

 
Modalités à voir avec le responsable de l’UE Matière Nature et Intitulé  

1       

2       

3        

 

   Option obligatoire : Hébreu 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00806T INTITULÉ DE L’UE : Langue vivante ou Option 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : SHARABY                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre 

Dossier à rendre + présentation orale (arabe 
ou français) x 1 q  1     

2 Epreuve finale Voir note* 2h 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Questions de cours (en français) + lecture + Reproduction de documents manuscrits arabes.  

 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Voir note* 2h 1 q 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00901T INTITULÉ DE L’UE : Paléographie arabe 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BARBOUCHI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Présentation orale en arabe ou en français* 15min 1 q  1     

2 Epreuve finale Dossier 6-8 pages en arabe ou en français X 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 * Les présentations orales doivent être accompagnées d’un diaporama.  

 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Dossier 6-8 pages en arabe ou en français X 1 q 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00902T INTITULÉ DE L’UE : Littératures du Maghreb 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : CHARKIOUI                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Questions de cours x 1 q  1     

2 Epreuve finale Questions de cours et commentaire de texte 2h 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Réponses à fournir en français ou en arabe selon la consigne. 
 

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Questions de cours et commentaire de texte 2h 1 q 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00903T INTITULÉ DE L’UE : Linguistique 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DGHIM                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note finale Voir note* x 1 q  1     
2       2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 *Compte rendu de manifestation scientifique (dossier de 5-6 pages) : voir document explicatif sur IRIS. 

 
Réponses à fournir en français. 
 
Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 
Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Note finale Voir note* x 1 q 
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Année universitaire 2023-2024 

 

UFR ___LLCE__ ________________________________________________ 

Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00904T INTITULÉ DE L’UE : Séminaires de recherche 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : DIRECTEURS DE MEMOIRE                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1 Note mi-
semestre Dossier x 1 q  1     

2 Epreuve finale Dossier à partir d’étude du terrain X 1 q  2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1 Epreuve finale Dossier à partir d’étude du terrain X 1 q  
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Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : AR00905T INTITULÉ DE L’UE : Entreprendre dans le Monde Arabe 
RESPONSABLE(S) DE L’UE : BORIES                             MASTER Arabe 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1   SESSION 2  
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. Matière Nature et Intitulé  Matière Nature et Intitulé 

1       1     
2       2     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Voir modalités de l’UE choisie. 
 

Report des notes : les notes supérieures ou égales à 10 sont reportées à la session 2 si la case correspondante 
est cochée (colonne report). 

Matière Nature et Intitulé  

1       
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Département ___DLE  Langues Etrangères 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
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